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SAUMUR, 25 MARS 

La commission financière du Sénat ne s'est 
pas fait tirer l'oreille. La Chambre lui envoyait 
un budget en déficit pour qu'elle le remît sur 
pied. En une séance l'opération a été exécutée 
de la façon la plus simple du monde : à coups 
de ciseaux, c'est à dire de réductions. Le déficit 
♦ apparent » montait à 1,945,319; voici com-
ment on l'a comblé : 

Ajournement de travaux neufs sur les ca-
naux et rivières, 250,000 francs. Diverses au-
tres réductions sur le budget des travaux pu-
blics : 250,000 francs. Réduction sur le crédit 
de constructions de maisons d'écoles : 100,000 
francs. Réduction à 600,000 francs, — chiffre 
du gouvernement — au lieu de I million, chif-
fre de la Chambre— du crédit pour études 
sur le dégrèvement de la propriété non bâtie 
— soit une économie de 400,000 francs. 

Rejet d'un amendement voté à la Chambre 
sur le budget de la marine et portant une 
augmentation de 85,000 francs, sur les ap-
pointements du personnel administratif, soit 
85,000 francs. 

Rejet de l'amendement de M. Maurice 
Faure, majorant de 180,000 francs le traite-
ment du personnel de l'enseignement; même 
décision à l'égard d'un amendement de M. 
Montaut augmentant de 400,000 francs le trai-
tement des cantonniers. Diverses autres peti-
tes réductions sur différents chapitres de tous 
les ministères s'élevant ensemble à une somme 
de 500,000 francs, soil au total 2,145,000 francs 
d'économies. 

La besogne a été vite faite. Est-elle bien 
faite? C'est moins sûr. Ce fauchage à la vapeur 
ne saurait vraiment être considéré comme le 
dernier mot de la méthode en matière de 
finances. C'est très commode de couper d'un 
coup tout ce qui dépasse l'alignement gouver-
nemental. Seulement, si ce procédé se géné-
ralisait, que resterait-il du pouvoir budgétaire 
du Parlement? Le gouvernement fabriquerait 
à lui tout seul la loi de finances. Le Sénat 
objectera qu'il n'avait pas le choix des moyens 
et que le temps pressait. Soit I Mais en cette 
occurrence, que va faire la Chambre? 

D'ordinaire, elle biffe toutes les augmenta-
tions ou diminutions de crédits votées par le 
Sénat ; le budget retourne au Luxembourg, 
les pères conscrits s'inclinent et tout est dit. 

Mais cette fois, on dit — la chose même est 
à peu près certaine — que le Sénat ne cédera 
pas, « qu'il ne veut pas se suicider». Il est 
bien évident que si, par esprit de conciliation, 
la Chambre enregistre purement et simplement 
les décisions du Sénat, elle abdique sans retour 
possible — car les sénateurs, une fois qu'ils 
tiendront le bon bout, ne le lâcheront plus, 
— la souveraineté financière dont elle se mon-
tre si jalouse. Si, au contraire, elle veut affer-
mir son privilège, rétablir ses premiers chif-
fres ou ne les modifier qu'à sa guise, tout est 
à recommencer — et nous roulons dans un 
joli gâchis, à la veille de la session des con-
seils généraux qui, faute d'une loi d'impôts, 
ne pourront pas effectuer les répartitions dont 
ils sont chargés. Seigneur I que va-t-il sortir 
de ce pétrin I 

Bien plus, le Sénat serait décidé à ramener 
au chiffre unique de trente centimes le droit 
d'accroissement pour toutes les congréga-
tions. 

C'est jeudi ou samedi qu'on doit s'empoi-
gner et, quelque soit le résultat de la lutte, 
pour l'homme impartial et soucieux de la di-
gnité de la nation, il n'y aura que des vaincus. 

Les convocations en temps de paix 

Le Journal officiel a publié une instruction 
relative aux convocations du temps de paix 
(disponibles, réservistes, homme de l'armée 
territoriale, hommes de la réserve territoriale, 
hommes des services auxiliaires). 

Nous en extrayons les dispositions sui-
vantes : 

« Dispensés del'article 23. — En principe, 
les hommes envoyés en congé dans leurs foyers 
après un an de présence sous les drapeaux, 
en exécution des prescriptions de l'article 23 
de la loi du 15 juillet 1889, sont convoqués 
pour quatre semaines dans l'année qui précède 
leur passage dans la réserve. 

» Hommes de la réserve de l'armée active. 
— a) Sont appelés, chaque année, les hommes 
de la réserve de l'armée aelive (ceux affectés 
aux régiments d'infanterie de réserve exceptés) 
qui se trouvent dans les 3e et 7e années de 
service dans la réserve. 

» Celle convocation annuelle porte donc sur 
les réservistes de deux classes, à l'exception 
toutefois des hommes de ces classes affectés 
aux régiments d'infanterie de réserve. 

» IS) Sont appelés, les années de millésime 
impair, les hommes de la réserve de l'armée 

' active affectés aux régiments d'infanterie de ré-
serve qui se trouvent dans les 2e, 3", 6° et 7e 

années de service dans la réserve. 
» Cette convocation bisannuelle (années de 

millésime impair) porte donc sur les réser-
vistes de quatre classes affectés aux régiments 
d'infanterie de réserve. 

» Hommes de l'armée territoriale. — Sont 
appelés, les années de millésime pair, les 
hommes de l'armée territoriale appartenant 
aux armes de l'infanterie, de la cavalerie, de 
l'artillerie et du génie qui se trouvent dans les 
1" et 2e années de service dans cette armée. 

» Cette convocation bisannuelle (année de 
millésime pair) porte donc sur les hommes de 
l'armée territoriale de deux classes apparte-
nant à l'infanterie, à la cavalerie, à l'artillerie 
et au génie. 

» Sont convoqués chaque année les hommes 
de l'armée territoriale appartenant au train des 
équipages, aux sections de commis et ouvriers 
militaires d'administration et d'infirmiers mili-
taires qui sont dans leur 2e année de service 
dans cette armée. 

» Hommes de la réserve de l'armée territo-
riale. — Les hommes de la réserve de l'armée 
territoriale qui se trouvent dans la première 
année de service dans ladite réserve, sont con-
voqués à une revue d'appel qui a eu lieu au 
moment de la réunion du conseil de révision. 

» Hommes des services auxiliaires. — Les 
hommes des services auxiliaires sont assujettis 
à répondre à cinq revues d'appel. Le roule-
ment de ces revues est le suivant: la première 
a lieu dans la deuxième année d'activité, la 

deuxième dans la troisième année de service 
dans la réserve de l'armée active, la troisième 
dans la septième année de service dans ladite 
réserve, la quatrième dans la deuxième année 
de service dans l'armée territoriale, et la cin-
quième dans la première année de service dans 
la réserve de l'armée territoriale.» 

INFORMATIONS 

La santé de M. Félix Faure 
Le Président de la République continue à 

être souffrant et le repos le plus absolu lui est 
ordonné par ses médecins, afin qu'il puisse 
supporter le voyage de mercredi. 

Ses médecins auraient voulu qu'il renonçât 
à ce voyage, mais M. Félix Faure s'y est refusé. 

Le Président est atteint d'influenza dépres-
sive. 

D'autre part, des mesures excessivement sé-
rieuses sont prises en vus du voyage par la 
direction de la Sûreté générale ; tous les com-
missaires spéciaux du réseau ont reçu l'ordre 
de se tenir en permanence et auront même leur 
personnel renforcé; jamais on n'aura vu une 
surveillance exercée plus minutieusement. 

La santé du cardinal Richard 
En allant rendre visite, tout récemment, aux 

Petites Sœurs des Pauvres, le cardinal Richard 
a contracté un refroidissement qui l'oblige à 
garder ses appartements. 

L'état du vénérable prélat n'inspire point de 
sérieuses inquiétudes. Toutefois, son entou-
rage, sur les recommandations des médecins, 
a suspendu les audiences du cardinal jusqu'à 
nouvel ordre, pour ne pas aggraver la laryngite 
qui s'est déclarée depuis trois jours. 

L'emprunt à lots du Crédit foncier 
Le Conseil des ministres, sur la proposition 

du ministre des finances, a décidé d'autoriser 
le Crédit foncier, qui en a fait la demande, à 
émettre, pour le service de ses prêts hypothé-
caires, un emprunt à lots de 250 millions. Les 
obligations, y compris le service des lots, rap-
porteront 3 fr. 10 0/0. Il y aura 800,000 francs 
de lots par an répartis en quatre tirages trimes-
triels. 

Épidémie à la caserne de Toulouse 
A la suite d'une enquête faite par M. André, 

médecin en chef du service des épidémies, le 
colonel de gendarmerie a donné ordre aux 
ménages de gendarmes d'évacuer la caserne de 
gendarmerie à pied de Toulouse. 

Plusieurs cas de diphtérie se sont produits 
parmi les enfants de gendarmes; un de ces en-
fants est mort à l'hôpital; un second, dont l'état 
est grave, est également à l'hôpital. 

Des mesures sont prises pour la désinfection 
des locaux. 

Les fraudes de Jeumont 

A la suite d'uue enquêta faite par le par-
quet à la succursale de l'agence en douane 
Delebèque, Lejeune, de J«umont, des fraudes 
ayant été découvertes, M. Anor, directeur de la 
succursale, M. Warot, adjoint au maire, et 
Daubrecour, vérificateur des douanes, ont été 
arrêtés. D'autres arrestations sont imminentes, 

t 
Employé de mairie en fuite 

In employé de la mairie de Toulouse vient 
de prendre la fuite. Il était chargé de la révi-
sion des listes lors des dernières élections. 
Son casier judiciaire est orné de deux con-
damnations pour abus de confiance. 

Sinistres maritimes 
A Calais, le brick, Faune, du port de Van-

nes, a coulé à l'entrée des jetées, après avoir 
heurté des rochers dans les parages de Wis-
sant. 

Le vapeur de pêche Mathilde, du port de 
Dieppe, s'est brisé sur les roches d'Ailly, près 
du Havre. 

Le vapeur anglais Brunswick s'est échoué 
près de Fécamp. 

Le steamer anglais William-Banks, de Lon-
dres, a sombré, vendredi, sur les Pierres-
Vertes. 

Accident de cheval 
Le prince d'Arenberg vient d'être victime 

d'un accident. 
Le prince faisait aux environs de son châ-

teau de Menetou-Salon , une promenade à 
cheval, lorsque sa monture, exécutant un vio-
lent écart, le précipita à terre. Le personnel 
du château, voyant le cheval revenir seul, se 
mil à la recherche du prince d'Arenberg qui 
fut trouvé avec une blessure à la tète ayant dé-
terminé un évanouissement. Ramené au châ-
teau, le blessé reprit connaissance. La bles-
sure n'est heureusement pas grave. 

Assaut fatal 
M. Berretrot, maître d'escrime au 7e chas-

seurs, en garnison à Vendôme, vient d'être 
victime d'un terrible accident. 

Il faisait assaut avec le capitaine de B... La 
lame du capitaine ayant touché la main de 
Berretrot, s'est brisée en deux ; mais avant 
même d'avoir pu se rendre compte du fait, 
l'officier s'est aussitôt fendu à fond et le tron-
çon de la lame, passant sous la bavette du 
masque, s'est enfoncée profondément dans la 
gorge. 

L'état de M. Berretrot laisse peu d'espoir. 

Empoisonnement 
Un caporal infirmier du 121e et sa maî-

tresse, se sont empoisonnés, en absorbant le 
contenu d'un flacon de sublimé corrosif, dans 
une chambre garnie aux environs du camp de 
Sathonay. La jeune fille a succombé. On déses-
père de sauver le caporal. 

Duel mortel entre étudiants à Berlii 
A la sortie d'un bal, deux étudiants, Rubins* 

tein et Lehmann, se sont pris de querelle à pro-
pos d'une discussion religieuse. 

Après un échange de propos violents, Leh-
mann appliqua à son adversaire de vigoureux 
soufflets. 

Un duel s'en étant suivi, Rubinstein reçut 
un coup d'épée dans la poitrine, et mourut le 
lendemain. 

Duel entre femmes 
Deux jeunes filles, employées dans une ma-

nufacture de tabac à Madrid, et âgées de 20 

ans, viennent de se tuer dans un combat corps 
à corps. 

Dimanche dernier, accompagnées de leurs 
camarades, elles se rendirent à un village éloi-
gné de cinq kilomètres de la capitale. Après 
avoir déjeuné, elles fermèrent les persiennes 
de la salle du restaurant, congédièrent leurs 
amis et se mirent nues jusqu'à la ceinture. 

Se saisissant alors chacune d'un couteau 
appelé navaja, elles se portèrent l'une et l'au-
tre des coups si terribles qu'au bout de quel-
ques minutes on les trouva expirantes. 

Au Conseil de guerre d'Oran 
Oran, le 20 mars. — Le conseil de guerre a 

condamné à dix ans de travaux publics uu lé-



gionnaire allemand qui, interrogé par le pré-
sident s'il n'avait rien à dire pour sa défense, 
s'écria : « Si j'avais une bombe dans ma poche, 
je vous la f... à la figure. Vive l'anarchie! » 

A Madagascar, — Condamnation du 
consul des Etats-Unis 

D'après les nouvelles reçues de Tamatave, 
M. Waller, ancien consul des Etats-Unis à 
Madagascar, a été jugé en Cour martiale par 
les autorités françaises pour avoir entretenu 
des correspondances avec les Hovas. 

La Cour l'a condamné à vingt ans de travaux 
forcés. 

BULLETIN FINANCIER 
23 mars 1895. 

La nuance de lourdeur qui avait hier carac-
térise le marché n'a pas persisté. Il y a eu des 
allégements de position qui n'ont pu être que 
salutaires. 

Nous approchons de la liquidation qui pa-
raît devoir se faire encore dans de très bonnes 
conditions. 

Notre 3 0/0 cote 102.90. C'est toujours sur 
nos fonds qu'il y a le moins d'activité, ce qui 
se comprend sans peine. 

Le Foncier s'inscrit à 900. Le Crédit Lyon-
nais à 826.25. 

Sur nos grands chemins, peu d'affaires, mais 
toujours bonne fermeté. 

Le Suez est à 3,400 avec un excédent de re-
cettes de 1,000,000. 

Marché très animé sur l'action du Gaz qui 
faible hier reprend aujourd'hui à 1,135. 

Hausse des chemins Autrichiens et des Lom-
bards. Il nous semble que la place de Vienne 
va un peu vite. 

L'Italien reprend à 89.00. L'issue probable 
de la crise ministérielle influence favorablement 
l'Extérieure à 78 7/8. 

Les fonds ottomans, momentanément assez 
calmes, nous paraissent vouloir se réveiller. 

Un peu de tassement sur les fonds russes. 
En Banque, le bon foncier de la Gulf Lands 

està3l.25. 
Comme nous l'avons déjà dit, les actions de 

l'école Saint-Paul sont mis en vente à 500. 
Cette vente est nécessitée par le développement 
important que prend cet établissement. 

DE LAVIGERIE, 
22, place Vendôme, Paris. 

CHRONIQUE LOCALE 
ET RÉGIONALE 

Théâtre de Saumur 
L'abondance des matières -nous contraint de 

reporter à demain le compte-rendu de l'Atta-
que du Moulin. 

Accident de voilure 
Au moment de mettre sous presse, nous 

sommes informés d'un grave accident. 
Ce tantôt, vers 1 heure 1/2, le sieur Bazile, 

journalier chez M. Girard, fermier, rue de 
l'Abattoir, conduisait à la gare une charrette 
chargée de fumier. Monté sur sa voiture et les 
guides en main, il voulut sauter à bas de la 

40 Feuilleton de « l'Echo Saumurois > 

AU MOULIN 
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L'avant-veille de la Toussaint, vers midi — 
Périne et M. Morel causottaient devant le feu — 
un domestique, en livrée hybride, pénètre 
dans la cuisine. 

— La meunière, s'il vous plait? demande-t-il 
cavalièrement. 

—^C'est moi, répond mm* Boyer. Que me 
voulez-vous? 

— Mon maître, M. le comte de Monteux, 
désire que vous curiez au plus vite le petit ca-
nal, parce que l'eau du vivier ne s'écoule plus 
dans sou étang et que le poisson « tourne ». 

— M. de Monteux est-il malade? 
— Lui? Il se porte comme un charme. 
— J'en suis ravie. En ce cas, avertissez, de 

ma part, monsieur le comte que, s'il souhaite 
quelque chose en mon pouvoir, je serais très 
flattée qu'il voulût bien s'aboucher avec moi. 
On s'entendra plus facile-mont que par inter-
médiaire. n-BiQ'b s^neu?) 

 . 
Reproductian interdite. 
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charrette, sur le pont Napoléon, pour éviter le 
choc d'autres voilures qu'il croisait. Malheu-
reusement, ses pieds s'empêtrèrent dans les 
rênes et il tomba sur le dos, devant l'une des 
roues qui lui brisa la cuisse gauche au-dessus 
du genou et passa sur l'avant bras droit qu'on 
croit également cassé. 

Sur l'injonction de M. le Commissaire de 
police, un des agents a transféré immédiate-
ment le blessé à l'Hôpital. 

La garnlton de Saumur 

C'est dans les premiers jours de mai que les 
deux compagnies d'infanterie viendront tenir 
garnison à Saumur. 

Le cantinier a reçu ce malin sa nomination 
officielle, afin de se tenir prêt pour cette date. 

A son retour du camp du Ruchard, le 135e 

de ligue laissera donc, h son passage à Saumur, 
les deux compagnies qui sont[destinées pour la 
garnison du Château. 

La Hi-C'arëme 

Le temps n'a pas favorisé la cavalcade 
d'Angers. 

Au moment où les chars prenaient place 
pour former le corlége, une pluie fine, pous-
sée par un vent froid et violent, est tombée, 
mettant tout en déroule. 

Ce n'est que lorsque tout a été désorganisé 
que la pluie a cessé. 

La cavalcade est remise à une date ultérieure. 
A Saumur, la pluie n'a rien contrarié du 

tout, et pour cause... 
Dans la soirée, quelques masques se sont 

montrés, parmi lesquels trois heureux costu-
mes en papier plissé. 

Des différents bals annoncés, seul celui de 
la Villa Plaisance a obtenu son habituel succès 
de boucan. 

Itinéraire du Conseil de révision 
CLÀSSE 1894 

Etrangers au département, lundi 1er avril, 
à 2 h., à Angers. 

Noyant, mardi 2 avril, à 9 h. 1/2. — Lon-
gué, mercredi 3 avril, à 8 h. 1/2. — SAUMUR 
(Nord-Ouest), jeudi 4 avril, à 1 h. 3/4. — 
SAUMUR (Nord-Est), vendredi 5 avril, à 
9 h. 1/2. — Maison centrale de FONTE-
VRAULT, vendredi 5 avril, à 2 h. — SAUMUR 
(Sud), samedi 6 avril, à 9 heures. 

Dimanche 7 avril, repos. 
Saint-Georges-sur-Loire, lundi 8 avril, à 

8 h. — Louroux-Bécoonais, mardi 9 avril, à 
2 h. — Tiercé, mercredi 10 avril, à 9 h. 1/2. 

Du 11 au 28 avril, suspension des opéra-
tions. Fêtes de Pâques. Conseil général et Con-
cours régional. 

Les Ponts-de-Cé, lundi 29 avril, à 9 h. 1/2. 
— Tliouarcé, mardi 30 avril, à 1 h. 1/2. — 
DOUÉ, mercredi 1er mai, à 2 h. — VIHIERS, 

jeudi 2 mai, à I h. 1/2. — MONTREUIL-
BELLAY, vendredi 3 mai, à 2 heures 1/2.— 
GENNES, samedi 4 mai, à I h. 1/2. 

Dimanche 5 et lundi 6 mai, repos. 
Chàteauneuf, mardi 7 mai, à 10 h.—Le 

Lion-d'Angers, mercredi 8 mai, à 9 h. 1/4.— 
Segré, jeudi 9 mai, à 9 h. 3/4. — Pouancé, 
vendredi 10 mai, à 10 h. 3/4.—Candé, samedi 
11 mai, à 10 h. 1/2. 

Dimanche 12 mai, repos. 
Seiches, lundi 13 mai, à 8 h. 1/2.— Durtal, 

mardi 14 mai, à 8 h. — Baugé, mercredi 15 
mai, à 9 h. — Beaufort, jeudi 16 mai, à 8 h. 
1/2. — Angers (N.-E.), vendredi 17 mai, à 
8 heures. 

Samedi 18,dimanche 19et lundi 20 mai,repos. 
Champtoceaux, mardi 21 mai, à 8 h. 1/2. 

— Saint—Florent—Ie-Vieil, mercredi 22 mai, à 
7 h. 3/4. 

Fête de l'Ascension, repos. 
Chemillé, lundi 27 mai, à 12 h. 1/2. — 

Cholet, mardi 28 mai, à 8 h. 1/2.—Beaupréau, 
mercredi 29 mai, à 9 h.— Montrevault, jeudi 
30 mai, à 9 h. — Monlfaucon. vendredi 31 
mai, à 9 h. 

Fêtes de la Pentecôte, repos. 
Chalonnes, mercredi 5 juin, à 9 h. 1/2. — 

Angers (N.-O.), jeudi 6. juin, à 8 h. 1/2. — 
Angers (S.-E.), vendredi 7 juin, à 8 h. 1/4. 

Ajournés pour décision, samedi 15 juin, à 
2 h. — Clôture des opérations, mardi 25 juin, 
à2 h. _ 

SOUZAY 
Uateau perdu 

Le 17 mars, à 10 heures du soir, M. Coulon, 
propriétaire, habitant l'île de Souzay, se rendit 
à la Loire avec l'intention de traverser le 
fleuve, pour se rendre au bourg, dans son ba-
teau qu'il avait amarré, quelques heures avant, 
sur la rive gauche. Le bateau avait disparu. 
L'obscurité empêchant M. Coulon de prolonger 
ses recherches, il remit la perquisition au 
lendemain matin. 

Au jour, M. Coulon ne fut pas plus heu-
reux : il ne trouva que la chaîne cassée. Y a-t-
il vol ? Le courant, pourtant peu rapide à 
l'endroit de l'arrimage, brisa-t-il l'attache? 
En tout cas, M. Coulon donne le signa-
lement suivi de l'embarcation perdue qu'il 
estime lOOfr. : quatre mètres de longueur sur 
deux mètres environ de largeur, gouvernail et 
sentineau. 

Les investigations de la gendarmerie saumu-
roise avisée de l'accident n'ont, jusqu'à présent, 
donné aucun résultat. 

TREVES-CUNAULT 
Suicide d'une fenime 

Vendredi dernier, à Trèves-Cunault, une 
voisine de la fille Louise Davoys célibataire 
âgée de 56 ans, passant devant la maison de 
cette dernière, aperçut un carreau de la fe-
nêtre cassé et un rideau taché de sang. Elle 

essaya d'ouvrir la porte qu'elle trouva fermée 
et, pressentant un malheur, elle requit l'assis-
tance des voisins. On pénétra dans la maison 
par la fenêtre et, au bas de celte fenêtre, on 
releva le corps de Louise Davoys étendue sur 
le dos, le cou serré par une cordelette double 
attachée à l'espagnolette placée à 1 m. 40 au-
dessus du sol. Près d'elle était une petite 
chaise basse sur laquelle la pauvre femme 
monta probablement pour passer le nœud à 
son col et d'où elle était chue à terre. Le sans 
échappé du nez et des oreilles avait coulé le 
long du mur jusqu'au sol. 

Les gendarmes de Gennes procédèrent à 
une enquête, accompagnés de M. le docteur 
Payraudeau qui constata une mort volontaire. 
De certains renseignements recueillis, il résulte 
que la vieille fille avait le cerveau dérangé, 
qu'elle « craignait la misère pour ses vieux 
jours », mais qu'elle ne manifesta jamais l'in-
tention de se tuer. D'autres témoins , son 
beau-frère entr'autres, rapportent qu'elle dit à 
plusieurs reprises que, « lorsqu'elle n'aurait 
plus d'argent, la Loire n'était pas loin ». A 
d'aures encore, elle déclarait, un jour, qu'«elle 
était très heureuse et que tout allait bien ». En 
tout cas, ce n'est pas au manque d'argent 
qu'il faut attribuer son décès, car elle possé-
cait encore une somme de 450 fr. lorsqu'elle 
mit fin à son existence. 

NUEIL-SOUS-PASSAVANT 
llort accidentelle 

Dans la matinée du 22 mars, au village de 
la Grise, commune de Nueil-sous-Passavant, 
la dame Léger, entrant dans la chambre occupée 
chez elle par son beau-père André Léger, âgé 
de 79 ans, le trouva mort sur son lit, tout 
habillé, les bras croisés sur la poitrine. Elle 
appela son mari auquel s'adjoignirent des voi-
sins qui constatèrent que le lit était dans un 
état normal, ne présentait aucune trace de 
lutte et que, sur le corps, n'apparaissait pas 
trace de violence. 

On informa la gendarmerie de Nueil qui, 
accompagnée de M. le docteur Paterne, vint 
ouvrir une enquête et apprit que les enfants 
de Léger l'entouraient de soins et d'égards; 
que ce vieillard qui, depuis le mois de janvier, 
restait chez lui, tranquille et le plus souvent 
couché, bien qu'il n'accusât aucune maladie, 
vagabondait avant cette date, allait mendier 
dans les communes voisines pour s'y enivrer 
avec le produit de sa mendicité, et qu'enfin il 
était « usé par la boisson ». 

M. le docteur Paterne conclut à un décès 
accidentel causé par une affection cardiaque. 

ANGERS 
L'Exposition de 1895 

Les fêtes des deux premiers mois de l'Expo-
sition sont définitivement arrêtées ainsi, nous 
assure-t-on, dit le Patriote: 

— Cependant, madame 
— J'ai dit. Transmettez ma réponse à mon-

sieur le comte et n'ajoutez pas un mot, je ne 
l'écouterais pas. 

Le domestique s'en va penaud. M. Morel 
questionne Nourrice. 

— La chose est peu importante, dit celle-ci. 
Par tolérance, en vue d'entretenir un bon voi-
sinage, mon auteur permit à M. de Monteux de 
pratiquer sur la lisière de notre pré une rigole 
conduisant l'excédant du vivier dans son étang, 
simple fossé bourbeux que n'alimente aucune 
source. 

— Vers quelle époque remonte cette tolé-
rance? 

— Je ne me souviens plus de la date pré-
cise. Mais elle doit être lointaine. La rigole 
existait quand je risquais mes premiers pas 
dans la prairie traversée. 

— Fichtre I il n'est que temps de se précau-
lionner. N'avez-vous pas un titre, un écrit 
quelconques relatant la convention intervenue 
entre votre père et le comte ? 

— Je crois qu'un sousseing existe dans mes 
papiers de famille. Je le chercherai, s'il y a 
lieu. 

— Cherchez tout de suite, mon enfant. M. 

de Monteux prépare un mauvais coup. Mon-
trez-moi ce titre, nous allons l'étudier. 

Sans difficulté, car elle avait l'ordre pour 
suprême qualité, Mme Boyer découvre une 
feuille timbrée jaunie et rongée aux plis et la 
soumet à M. Morel qui la détaille avidement. 

— Parbleu I je crois bien qu'il est urgent de 
s'occuper de la dérivation. Après-demain juste 
échoit la possession trentenaire qui change la 
concession de tolérance en servitude grévant 
votre usine. Parons l'usurpation. Commandez 
sur le champ à Grand-Claude de bouclier com-
plètement le canal et attendons monsieur le 
comte. 

— Vraiment, ce serait si grave? i 
— Parfaitement. Rapportez-vous en à ma 

vieille pratique de la coutume. L'ennemi dresse 
ses batteries : déjouons son plan. 

Grand-Claude exécuta en conscience l'ordre 
de la meunière. On attendit vainement, le tan-
tôt et la soirée, M. le comte de Monteux. 

* * 
Le lendemain matin, se présente, inopiné-

ment, M. le curé Boileau qui, depuis longues 
années, habitait la cure. Un brave homme de 
soixante-six ans et, par suite, très indulgent aux 
pratiques de ses paroissiens pas meilleurs, 

mais pas pires que d'autres. Un seul défaut 
chez ce prêtre, si c'est un défaut: la manie de 
réconcilier les ennemis et d'inaugurer la paix 
générale dans la commune. Les dissidences 
entre le moulin et «lechâteau» lui étaient 
connues. Il en pleurait et, au premier mot que 
lui souffla M. de Morteux à propos de la crise, 
il s'était offert chaleureusement pour aplanir 
les difficultés. 

Quand il entra dans la cuisine du moulin où 
il ne se hasardait que rarement, Périne le per-
ça instinctivement à jour. Les premières poli-
tesses échangées, i'abbé se tût une seconde 
pour concentrer ses moyens d'attaque. 

La meunière eut pitié. 
Ouvrant impromptu le feu, elle s'infor-

ma prés de l'abbé des causes de sa visite 
inespérée. M. Boileau «tourna», suivant l'ex-
pression vulgaire, «quelques secondes autour 
du pot ». « Ayant appris, par hasard, l'accident 
» de Baptiste et l'indisposition de la dame du 
» logis, il venait les féliciter de leur rétablisse-
» ment. En outre, il avait remarqué l'attention 
» et la bonne tenue de Mlle de Nesves, l'édi-
» fiante piété de son institutrice ; et, avant le 
» départ de ces ouailles d'élite, il les remer-
» ciait de l'exemple qu'elles avaient donné aux 



48, 19 et 20 mai : Fêtes d'inauguration ; 
23 et 26 mai : Courses vélocipédiques; 
1er, 2 et 3 juin : Concours hippique ; 
9 et 10 juin : Concours de gymnastique et 

de tir ; 

16 et 17 juin : Courses de chevaux ; 
Du 16 au 23 juin : Processions et foire de la 

Fête-Dieu ; 

30 juin : Fête d'escrime ; 
7 et 8 juillet : Concours de musique ; 
14 juillet: Fête Nationale. 

lAi général Mercier au Prytanée 

M. le général Mercier, ancien ministre delà 
guerre, commandant actuellement le 4e corps 
d'armée, au Mans, est arrivé samedi matin à 
La Flèche. 

Après avoir déjeuné à la gare, il s'est rendu 
à la caserne occupée par le bataillon du 104e 

régiment d'infanterie, a passé la visite du ca-
sernement, puis est allé au Prytanée. 

Il a visité tout l'établissement, y compris la 
chapelle, l'infirmerie et la bibliothèque. Il s'est 
arrêté aussi aux exercices de gymnastique exé-
cutés avec beaucoup d'ensemble par les élèves 
de divers âges. Il a paru très satisfait de sa 
visite au Prytanée. 

L'Incident rte La Flècue 

A la suite d'une enquête au sujet de l'inci-
dent qui s'était produit à la gare de La Flèche 
au moment de l'arrivée de Lanceleur, l'auteur 
du crime de Mareil-sur-Loir, M. Lirant, pho-
tographe amateur, télégraphiste de la Compa-
gnie d'Orléans, a reçu son changement de 
résidence. 

Une note officieuse communiquée aux jour-
naux dit que ce changement a été causé, non 
pas tant en raison de l'incident lui-même que 
pour le bruit qu'il a fait dans la presse. 

NIORT 
Service télépltonlque 

Un grand nombre de négociants de Niord 
demandent depuis longtemps l'établissement 
dans cette ville d'un service téléphonique. Le 
ministre du commerce vient de faire connaître 
les conditions suivant lesquelles Niort pourrait 
être rattaché au réseau téléphonique général. 

La ville aurait à choisir entre trois combinai-
sons : 1° par Saumur, Angers, Tours, Paris; 
2° Par la région des Charentes, Bordeaux et 
Paris ; 3° Par Poitiers, Tours et Paris. Les 
deux dernières solutions comporteraient une 
dépense de 40,000 francs, avec majoration de 
2,o00 francs en cas de création d'un réseau à 
Niort. La taxe des communications avec Paris 
varierait de 2 fr. 50 à 3 fr. par unité de cinq 
minutes. 

Les forces épuisées se refont rapidement en fai-
sant usage de produits azotés. Un des meilleurs 
est le Tapioca Rils qui sert à faire les meilleurs 
potages et se trouve sur les tables les plus raffi-
nées. 

État Civil de Saumur 

Publications de mariage 
Augustin-Victor Beaumard, instituteur, et 

Cécile-Marie-Françoise Blandin , institutrice, 
tous deux à Saumur. 

Fernand-Alfred Goislard, propriétaire (veuf), 
à Saint-Aubin-de-Luigné, et Léontine-Honorée 
Bonneau, sans profession (veuve), à Saumur. 

DÉCÈS 

Le 23 mars. — Joséphine Monnereau, veuve 
Théodore Gratien, propriétaire, 82 ans, rue 
d'Alsace, 21. 

Le 24. — Gustiue Bichet, épouse de Urbain 
Hiquet, propriétaire, 80 ans, rue de l'Echelle, 
20. 

Tiiéàlre de Sauna 3ir 
Bureaux, 8 h. »/» — Rideau, 8 h. 1/2 

Direction A. GIRâUD 

LUNDI 25 Mars 1895 

La Fille de Madame Angot 
Opéra-Comique en 3 actes, de MM. Siraudin, 

Clairville et Koning, musique de Charles LEGOCQ. 

Bulletin Météorologique du 25 Mars 

Observations de M. DAVY, opticien, place de 
la Bilange, 25, Saumur. 

Baromètre. Thermomètre. 
Hier soir, à 5 h. au-dessus 10° 
Ce matin, à 8 h. au-dessus 9° 
Midi, 753 <*/m au-dessus 12» 
Hausse, » m/"n 
Baisse, » m/ni 
Température minima de la nuit au-dessus 7» 

Chronique agricole 
Le Concours général agricole 

Les animaux reproducteurs 

Le Concours général agricole, qui vient 
d'avoir lieu à Paris, a donné lieu, cette année, 
à de nombreuses plaintes. 

Dans le cadre des produits agricoles, on a 
souffert du froid et des jurés, ce sont deux 
mots cuisants pour les exposants, nous en re-
parlerons. 

Les classes des animaux reproducteurs 
n'ont souffert que du froid, ce qui est déjà 
beaucoup trop. 

Mais un gel affreux de 15 degrés n'a, pas 
empêché les spécimens superbes des races 
françaises améliorées de triompher sur toute 
la ligne. 

Trois étables du département de Maine-et-
Loire, celles de M. le comte de Blois, de M. 
Grollier et de M. Mac Alister, figuraient au 
Concours général. 

Nous croyons utile de rappeler ici les ré-
compenses qu'elles ont obtenues. 

ANIMAUX REPRODUCTEURS 
ESPÈCE BOVINE 

16e Catégorie — Race Durham 

Mâles. — '/re Section. — Animaux de 6 mois 
à 1 an. — 4° prix, M. le comte de Blois, au 
Bourg d'Iré. 

2' Section. — Animaux de i à 2 ans. — 2e 

prix, M. Grollier, à Durtal. — 4e prix, M. le 
comte de Blois. 

3e Section. — Animaux de 2 à 4 ans. — 3e 

prix-, M. le comte de Blois. — Prix supplémen-
taires, MM. Grollier et Mac Alister, à Bouzillé. 

Femelles. — re Section. — Génisses de l à 
2 ans. —3e prix, M. Grollier. — Prix supplé-
mentaires, M. le comte de Blois et M. Mac 
Alister. 

2' Section. — Génisses de 2 à 3 ans, pleines 
ou à lait. — <hr prix, M. le comte de Blois. — 
2e prix, M. Mac Alister. — 3» prix, M. Grollier. 

Comme on le voit par le tableau qui pré-
cède, la situation reste bonne pour l'élevage 
du Durham en Maine-et-Loire. 

M. le comte de Blois obtient cinq prix, avec 
cinq animaux exposés, et parmi une première 
couronne. 

Et, nous ferons remarquer que dans la sec-
tion la plus importante des femelles les trois 
premiers prix reviennent à MM. de Blois, 
Grollier et Mac Alister. 

Serait-ce le cas de dire : qui m'aime me 
suit? 

Nous devons faire remarquer aussi que les 
étables de la Mayenne ont cueilli elles aussi des 
gerbes de récompenses et ce n'est pas sans 
plaisir que nous avons constaté les succès de 
MM. Rézé, Gandon et comte de Quatrebarbes, 
et nous regrettons, en raison du cadre assez 
étroit dans lequel il nous est permis de nous 
mouvoir, de ne pouvoir présenter ici le ta-
bleau de leurs récompenses comme nous 
l'avons fait pour les éleveurs du département. 

Tout le monde est unanime pour reconnaî-
tre les améliorations palpables de l'élevage 
français. La sélection des races, a amené un 
progrès évident. 

Mais serait-ce aller trop loin que de dire 
que cette précocité remarquée, remarquable, 
de nos races françaises est due au jeu du sang 
Durham Mans leurs veines ? 

D'aucuns seront tentés de le nier ; d'autres, 
au contraire, partageront cette manière de 
voir, et je crois que ceux-là auront raison. 

Il suffit, pour se convaincre de cette vérité, 
de jeter un coupd'œil sur la liste des récom-
penses des animaux gras. On y lira que le prix 
d'honneur des bœufs gras a été gagné par M. 
Petit Félix, éleveur à Saint-Menoux (Allier), 
avec un animal Durham-Charolais pesant 1,000 
kilos à 40 mois. 

On verra encore que le prix des vaches gras-
ses a été remporté par MM. Jardet et Dauprat, 
éleveurs à Montaigu-le-Blin (Allier), avec une 
vache Durham-Charolaise âgée de 41 mois et 
pesant 814 kilos. 

Nous avons sous les yeux la photographie 
de ces deux personnages, ils sont superbes, et 
quelles culottes leur sont départies par la na-
ture II 

(A suivre.) 

FAITS JDIVERS 
UN REMÈDE A LA DÉPOPULATION 

Le Conseil communal d'une petite localité 
du grand-duché de Bade vient de trouver le 
moyen de remédier à la dépopulation. 

Il atout simplement enlevé les droits civi-
ques à tous les célibataires âgés de plus de 
vingt-cinq ans. Il a décidé, en outre, que 
ceux-ci ne seraientréintégrés dans leurs droits 
que lorsqu'ils seraient mariés et pères d'un 
enfant. 

» habitants du bourg». Le silence tenace de 
Périne lui démontrant péremptoirement qu'on 
ne mordait pas à ses ambages, il saisit, comme 
vous dites, le taureau par les cornes. 

— Souffrez, madame, que j'aborde, avec 
toute la discrétion qu'elle comporte, une ques-
tion délicate. Je ne vous cèlerai point — et 
vous êtes trop fine pour ne l'avoir point deviné 
— que, en dehors de ma sollicitude bien natu-
relle pour votre santé, pour la santé de M. 
Baptiste et de la gratitude que je viens d'expri-
mer à M1" de Nesves et à M"e O'Connor, je 
suis chargé par M. de Monteux d'une mis-
sion 

— Difficile, monsieur le curé, qualifia la 
meunière. Et je regrette que la nature de l'af-
faire n'admelte point d'intermédiaire, pas 
même vous, malgré ma déférence envers votre 
personne et votre habit. Quand même nous 
concorderions sur tous les points, la présence 
de M. de Monteux chez moi n'en est pas moins 
obligatoire. Elle évitera de longs pourparlers 
qui n'aboutiraient point et à la fin desquels il 
serait toujours forcé de se commettre ici. 

— Pardon, madame Boyer. Je supposais.... 
je pensais que, en raison de l'âge, de la situa-
tion, du titre de monsieur le comte, vous lui 

épargneriez un déplacement et que.... 
— Achevez, monsieur l'abbé... et que j'irais 

chez lui pieds et poings liés? Telle n'est point 
mon intention. Monsieur de Monteux a trop de 
savoir-vivre et se pique trop de gentilhomme-
rie pour méconnaître qu'une meunière est une 
femme comme une autre et qu'il est tenu en-
vers M'"e Boyer, femme bien que meunière, 
aux égards dus à tout être de mon sexe. En 
outre, il nous faudra discuter des questions 
d'intérêt, d'indemnité, qui seraient peut-être 
imparfaitement expliquées par un tiers. Ne 
vous offusquez point, monsieur le curé, si je 
récuse votre ingérence. Je conserve l'avantage 
que me donnent les circonstances et j'atten-
drai, ici, jusqu'au dernier coup de midi, M. de 
Monteux et ses propositions. Sinon, les cinq 
minutes de grâce expirées, je prendrai les pré-
cautions de droit pour sauvegarder ma pro-
priété. Les tribunaux décideront, si monsieur 
le comte porte le différend devant la justice. 

— Votre ultimatum est net, madame, et 
suspend ma médiation. Il ne me reste plus 
qu'à prendre congé de vous, en souhaitant 
qu'un arrangement s'élablisse au gré des par-
ties. 

M. le curé plie bagage avec force révérences 

courtoises ; et on s'attable pour le dîner retar-
dé et refroidi par l'invasion subreptice de 
l'abbé. 

Grand-Claude, de guet à la lucarne du gre-
nier, vit M. le curé entrer chez M. de Monteux 
et en sortir, un quart d'heure plus tard, avec 
les signes d'une vive irritalion. 

(A suivre.) A. M. 

Marché de Saumur du Samedi 23 Mars 
Froment-commerce, 

l'hectolitre 14 — 
id. halle (moyenne) 13 85 

Méteiï — H 05 
Seigle — 8 25 
Orge — 8 35 
Avoine — 9 — 
Sarrasin — 10 — 
Haricots blancs— 32 — 
Haricots rouges— 28 — 
Fèves — — — 
Noix — 14 — 
Châtaignes — — — 
Sel les 100 kil. 15 — 
Son — H — 
Pommes de terre, 

la barrique, 12 — 
Farine, la culasse de 

157 kilog. 42 — 
Pain 1"> quai., le ku. 

id. 2e id. 0.26 66 
id. 3» id. 0.20 

Bœuf 1 6 , vache,kil. 
Veau — 
Mouton — 
Porc — 
Poulets la couple 
Dindonneaux — 
Canards — 
Oies — 
Beurre le kilog. 
Œufs la douzaine 
Foin, la charretée de 

780 kilog. 
Luzerne — 
Paille — 
Huile de noix, 50 kil. 
Chanvre l'e qualité 

les 52 kilog. 500 
id. 2» — 
id. 3« — 

Charbon de bois, les 
100 kilog. 

Charbon de terre— 

80 
20 
40 
80 
50 

1 
2 
2 
1 
5 

17 -
6 50 

12 -
2 40 
» 65 

50 -
50 — 
30 — 

130 — 

16 — 
4 -

Celte décision a fait grand bruit de l'autre 
côté du Rhin. 

Les célibataires sont affolés. Mais le résultat 
est bien tel que l'espéraient les braves édiles. 
Dans une seule localité de cent habitants, il y 
a eu dix-huit demandes en mariage la semaine 
dernière. 

MŒURS CORÉENNES 

Les huissiers valent encore mieux I 

Il existe en Corée une coutume fort désa-
gréable pour les débiteurs insolvables. Aussitôt 
l'échéance d'une dette arrivée, celui qui ne 
satisfait point à l'engagement qu'il a pris, re-
çoit tous les quinze jours une bastonnade qui 
lui rappelle son devoir. 

S'il meurt sans s'être acquitté, ses plus 
proches parents héritent de l'obligation, et, 
partant, du châtiment, jusqu'à ce qu'ils se 
soient libérés. 

Madame à sa cuisinière : 
— Chez moi, ma fille, on a l'habitude de 

manger les restes. 
— Oh I Madame peut être tranquille : je les 

lui garderai soigneusement. 

Depuis longtemps je souffrais, ainsi com-
mencent une grande partie des 1,000 attestations 
légalisées en faveur des Pilules Suisses, que cha-
cun peut lire dans une petite brochure donnée 
gratuitement par les pharmacies. Si vous souffrez 
de maux d'estomac, maux de tète, migraine, goutte, 
rhumatismes, névralgies, lisez ces 1,000 attestations 
sur les Pilules Suisses. 

M ROnïiV Artiste, premier 
• DU U111, prix d'honneur de 

l'Ecole nationale des Arts décora-
tifs de Paris, exposant au Salon, 
donne, à domicile, des Leçons de 
Dessin artistique, aquarelle, fleurs, 
perspective, architecture, à des Prix 
modérés. — On traite à partir de 3 fr. 
l'heure et suivant le nombre d'élèves. 

S'adresser au journal. 

I» | ■,, -, - | Adoptez la Méthode Ramo-
llliflillA* gnino qui, seule, donne des 

preuves de guérisons incontestables ; elle vient de 
guérir : MM. Leroux, négociant à Sotteville-lès-
Rouen, d'une hernie de 15 ans ; Sylvain Bernard, 
à la Ville-aux-Dames (I.-et-L.), d'une de 8 ans ; 
Répugner, aux Rousses (Jura), d'une de 7 ans; 
Pillet, forgeron, à Nieul-les-Saintes (Gh -Inf.), 
d'une de 14 ans ; Me Adam, à Nouard (Ardennes), 
d'une de 28 ans, etc. Ecrire à M. le Directeur 
de l'Institut Ramognino, à Marseille, qui en-
voie sa notice gratuitement. 

Vous me demandez pourquoi je 
vous recommande les Pastilles du 
Dr CABANES? C'est parce que Je 
les ai expérimentées, et quand 
vous aurez un Rhume, môme une 
Bronchite, quand DO us tousserez 
ne prenez que des pastilles du 
Dr CABANES et oous serez guéri. 
DÉPÔT Ph" DERBECQ, 24, Rue de Charonne, Paris 
» TOUTES PHARMACIES. Entoi frïnoo oon/re timbres. 

OCCASION 

Fusil percussion 12 
état neuf 

A VENDRE AVANTAGEUSEMENT 
S'adresser au bureau du journal. 

Le Gérant, L. DELAUNAY. 



VELÔUTINE !is<Miih. HYGIÉNIQUE, ADHÉRENTE et IWISIBLE POUDRE DE RIZ SPECIALE préparée au . 
SJE COMPENSÉE A L^PO^TO 

CH. FAY, Invenleiir, 9, Rue de la Faix, PARIS 

Mme ROUÉ, 3, place du Marché-Noir; Saumur 
Informe le public qu'à partir de L.UXDI elle ajoutera à ses articles un 

Assorti des meilleures marques et à des prix défiant toute concurrence sur la place 
Du 25 au 28, il sera offert à tous les visiteurs un flacon de Parfum; en outre, tout achat de 2 fr. 50 donnera droit a i 

0C0LAT 
La plus grande Fabrique dn Monde.—Vente : 50.000 KILOS par jour 

Eludes de Mc DURANCËAU, avoué-
licencié à Saumur, 8, rue Cen-
driére, successeur de M" POPIN 

et BEAUREPAIHE; 

De Mc BARON , avoué-licencié à 
Saumur, place Dupptit-Thouars, 

Et de M* RICOU, notaire à Coron 
(Maine-et-Loire). 

Aux encuèrew publiques 
Le Dimanche 3i Mars 4895, en 

l'étude et par le ministère de 
Me RICOU, notaire à Coron, à 
deux heures du soir, 

1° D'une Maison 
Sise au bourg de Coron (Maine-

et-Loire) , 
Comprenant : un corps de bâ-

timents composé de deux chambres 
à feu, grenier au-dessus ; autre 
corps de hâtiment, comprenant : 
chambre à feu, grenier au-dessus, 
petit appentis, cour. 

Mise à prix, ci. . . 2,200 fr. 

2° De la Métairie de la Girardière 
Sise commune de Somloire 

(Maine-et-Loire) 
ET NEW DEPENDANCES 

Mise à prix, ci. . . 14,000 fr. 

3" Et de plusieurs morceaux de 
Terre, Pré et Jardin 

En 4 lots, dont les mises à prix 
forment un total de 7,300 fr. 

Total des mises a prix: 23.500 fr. 

S'adresser, pour renseigne-
ments : 

!" A Me DURANCËAU, avoué à 
Saumur, 8, rue Cendrière, pour-
suivant la vente : 

2° A Me BARON, avoué à Sau-
mur, rue Dupetit-Thouars ; 

3o A Me RICOU, notaire à Coron 
(Maine-et-Loire), rédacteur et dé-
positaire du cahier des charges. 

ANDBÉ DURANCËAU. 

A L O 11 E II 
DE SUITE 

UN JARDIN AVEC petit PAVILLON 
Bien alfruitè et en plein 

rapport, rue de l'Abattoir. 

S'adresser à Mme JUSSEAUME, rue 
d'Alsace , 1. 

PRÉSENTEMENT 

PROPRIÉTÉ 
A Saint-Martin 

Maison et 1 hectare de Jardin bien 
alïruité, pièce d'eau, remise, 
écurie, greniers, à 15 minutes 
du chemin de fer. 

S'adresser au bureau du journal. 

Bouchard - Bayle 
^ Architecte Métreur Expert 
47, Rue Dacier, Saumur 

Géométrie, Expertise, etc. 

Elude de Me LELIÈVRE, notaire 
à Saumur. 

Une Propriété 
Appropriée pour une industrie 

Sise aux Gravelles ou à la Pierre-
Couverte, à Bagneux, 

Exploitée par m. Besnard. 

S'adres-er à Me LELIÈVRE, notaire. 

4 iÉBIB 
CAFÉ du Théâtre 

LONG BAIE 
S'ADRESSER AU CAFÉ, PLACE 

DE LA BLLANGE, 6, SAUMUR. 

A nrnrin de suite, pour cause de 
uLUIliIl décès, bonne Epicerie et 

Débit sur Comptoir, pl. Notre-Dame. 
S'adresr à M. LATREILLE qui l'occupe. 

Demandes d'Emplois 
APPRFNTI ÉPICIER de 15 à 17 
t\ïI uLÏ\ 11 ans est demandé par 
l'Epicerie Parisienne de Saumur. 

JEUNE GABÇON, 14 ans, demande 
place dans un magasin ou petit 

valet de chambre. 
S'adresser au bureau du journal. 

EPICERIE PlilSIIIi 
RUE D'ORLÉANS, au coin de la RUE DACIER 33, 

HUBERT FILS 
Conserves Supérieures 

Petits pois, la boîte. . O 85 - 1/2 boîte. O 50 
Petits pois Amieux. . 1 » — — O 60 
Haricots verts O 85 — » » 
Haricots verts Amieux 1 » — O 60 

Asperges, Pois, Haricots verts et Flageolets très fins et extra lins. 
Dépôts des liaisons Amieux frères, de mantes, et Bodel frères, 

de Bordeaux. 
NOTA. - Toutes nos conserves sont garanties, les boîtes manquées sont échangées 

Par sortie de 5 kil. net, remise des droits d'octroi. 
Sardines à l'huile, Pêche Française, deux boîtes pour 0,75 

Primeurs d'Algérie supérieures à celles d'Espagne. Arlicliauls, Pommes de terre, ele 

Commodité, Économie 

LESSIVE MAGIQUE 
FAIRE SA LESSIVE 

Sans Savon,, sans Lessiveuse el sans Feu. 
Elle peut être employée à l'eau froide ou chaude, à volonté. 
Elle détruit les germes des maladies contagieuses. 
Elle adoucit les mains el les préserve des gerçures et des crevasses. 
Elle dispense de l'usage du savon et de tous produits chimiques. 

Seui Dépôt ; chez M. CHAUVEAU 
ÉPICERIE NOUVELLE 

38, rue d'Orléans, i, rue Beaurepaire, SAUMUR. 

Saumur, imprimerie Paul Godet. 

Tailleur, 27, rue d'Orléans, Saumur. 
AUJOURD'HUI ET JOURS SUIVANTS 

Expositions avec Mise en Vente des NOUVEAUTES de la Saison 
COSTUMES COMPLETS A ^ K FH Sur mesure 0«JI 

Printemps - Été 

CENTRAL m P. A N D RI E U X, 28 et 30, Rue S-Jean, Saumur. 
Maison de confiance la plus importante de la région vendant à droits réduits. - Entrepôt direct 

Produits Alimentaires Félix POTIN. — — i i — — —— — • —: — —— - .«««nu ***xj.ix^xxi,a.iji OÙ r clii. ±\J 11 iN. 
Malgré la hausse persistante sur les Vins, mes achats antérieurs me permettent encore de vendre un très bon Vin rouge des coteaux de Saumur 

Vin rouge 35 c. le litre. — Vin blanc 45 c. le litre, i
 R:

.._.
:
.J\ 'ffi P,0ur23

o
 Je défie toute concurrence uour la tmalit 26 litres pour 2o 

Livraison à domicile par 6 litres. Je aéne toute concurrence pour la qualité de 
mes Vins. ANDR1EUX. 

Vu par nous, Maire de Saumur, pour légalisation de la signature du Gérant, 
Mêtel-de-Yille de Saumur 4895 LE MiiaB, 

Cerlifiéipsir l'imprimeur soussigné. 


